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Délibération n° 2018-04-05/28 

Objet : Modification du tableau des effectifs 

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

VILLE DE PEROLS 

CONSEIL MUNICIPAL DU 5 AVRIL 2018 

 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril,  

Le Conseil municipal de la commune de Pérols (Hérault), régulièrement convoqué le 30 mars 2018, 

s’est réuni dans la salle Gilbert Marchal ; 

La séance s’est déroulée à huis clos. 

 
 

Présents : J.P Rico, Maire 

Mesdames et Messieurs : M. Marcou - B. Conte Arranz - X. Mirault - C. Pistre - J. Taverne – M. Pellet – 

J.M. Malek - P. Nivesse - O. Boudet - B. Rodriguez – S. Riscal - F. Boyer - J.M Leiendeckers – B. Deltour 

- R. Casas Mateu - A. Jamet - S. Waselynck – B. Cosme - I. Gianiel 

Absents représentés : F. Bertouy excusée, pouvoir à B. Conte Arranz – C. Moreteau excusée, pouvoir 

à B. Rodriguez – M. Litton excusé, pouvoir à J.M. Malek – A. Conesa excusé, pouvoir à F. Boyer – G. 

Della Ragione excusé, pouvoir à J.P. Rico – G. Riguidel excusé, pouvoir à P. Nivesse - C. Germain 

excusée, pouvoir à I. Gianiel 

Absents : A. Estève – C. Prost 

 

 

Monsieur le Maire rapporte : 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ;  

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ;  

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale ;  

Vu le décret n° 2016-1372 du 12 octobre 2016 modifiant, pour la fonction publique territoriale, 

certains dispositions générales relatives aux fonctionnaires de catégorie C et divers statuts 

particuliers de cadres d'emplois de fonctionnaires de catégorie C et B, 

Vu le décret n°2006-1690 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d'emplois des 

adjoints administratifs territoriaux, 

Vu le décret n°2006-1693 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d'emplois des 

adjoints territoriaux d'animation, 
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Vu le décret n°2006-1691 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d'emplois des 

adjoints techniques territoriaux, 

Vu le décret n°92-849 du 28 août 1992 portant statut particulier du cadre d'emplois des agents 

sociaux territoriaux, 

Vu le décret n° 2011-558 du 20 mai 2011 portant statut particulier du cadre d'emplois des 

animateurs territoriaux, 

Vu le décret n°92-850 du 28 août 1992 portant statut particulier du cadre d'emplois des agents 

territoriaux spécialisés des écoles maternelles, 

Vu le décret n°92-865 du 28 août 1992 portant statut particulier du cadre d'emplois des auxiliaires de 

puériculture territoriaux, 

Le Conseil Municipal du 14 décembre 2017 a délibéré favorablement sur la modification du tableau 

des effectifs afin de lister l’ensemble des postes permanents titulaires et contractuels par filière. 

Chaque année, le tableau des effectifs nécessite une mise à jour eu égard aux avancements de grade 

proposés au Centre de Gestion de l’Hérault, pour le personnel qui remplit les conditions, soit : 

- avancements de grade 

- intégrations directes sur une autre filière 

- intégration directe : changement de fonction publique 

 

La création des postes correspondant à ces nouveaux grades intervient en début d’exercice ; les 
nominations sont effectives sur l’exercice en cours selon la date de création du poste au Conseil 
Municipal et la date de conditions remplies pour chaque agent. Les postes rendus vacants suite aux 
nouvelles nominations feront l’objet d’une suppression par une délibération du Conseil Municipal 
en fin d’exercice 2018. 

 

Il est proposé au Conseil municipal de bien vouloir : 

 Apporter les modifications suivantes au tableau des effectifs : 

 

POSTES A SUPPRIMER POSTES A CRÉER 
STATUT POSTE A 

CRÉER 

1 POSTE D'ADJOINT ADMINISTRATIF 

1 POSTE D'ADJOINT 

ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 

2EME CLASSE 

TITULAIRE 

1 POSTE D'ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL 2EME 

CLASSE 

1 POSTE D'ADJOINT 

ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 

1ERE CLASSE 

TITULAIRE 

1 POSTE D'ADJOINT ANIMATION 

1 POSTE D'ADJOINT 

ANIMATION PRINCIPAL DE 

2EME CLASSE 

TITULAIRE 

1 POSTE D'ADJOINT ANIMATION CONTRACTUEL 
1 POSTE D'ADJOINT 

ANIMATION 
TITULAIRE 

2 POSTES D'ADJOINT TECHNIQUE 

2 POSTES D'ADJOINT 

TECHNIQUE PRINCIPAL DE 

2eme CLASSE 

TITULAIRE 

1 POSTE D'ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 1ERE CLASSE 
1 POSTE D'ATSEM PRINCIPAL 

DE 1ERE CLASSE 
TITULAIRE 
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POSTES A SUPPRIMER POSTES A CRÉER 
STATUT POSTE A 

CRÉER 

1 POSTE D'ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 2EME CLASSE 

CONTRACTUEL 

1 POSTE D'ADJOINT 

TECHNIQUE 

CONTRACTUEL 

ou TITULAIRE 

2 POSTES D'AGENT SOCIAL 
2 POSTES D'AGENT SOCIAL 

PRINCIPAL DE 2EME CLASSE 
TITULAIRE 

1 POSTE D'ANIMATEUR PRINCIPAL 2EME CLASSE 
1 POSTE D'ANIMATEUR 

PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE 
TITULAIRE 

1 POSTE D'ATSEM PRINCIPAL 2EME CLASSE 
1 POSTE D'ATSEM PRINCIPAL 

1ERE CLASSE 
TITULAIRE 

1 POSTE D'AUXILIAIRE DE PUERICULTURE PRINCIPALE DE 

2EME CLASSE CONTRACTUEL 

1 POSTE D'AUXILIAIRE DE 

PUERICULTURE PRINCIPALE DE 

2EME CLASSE 

TITULAIRE 

 

 Procéder à la rédaction des arrêtés individuels conformément aux statuts particuliers des 

agents concernés, 

 Dire que les dépenses sont inscrites au budget de la Commune 2018. 

 

Après en avoir délibéré, à l’issue d’un vote à main levée, le Conseil municipal adopte la présente 

délibération par 25 voix (2 abstentions : A. Jamet – S. Waselynck). 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa 

notification et de sa réception par le représentant de l’Etat. 

 

 

 

Fait à Pérols,  

pour extrait conforme le 5 avril 2018 

Le Maire  

Jean-Pierre RICO 

 


